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Source fond:BD Parcellaire IGN 2011 - DDT26/SATR-Risques     

* Se reporter au chapitre 3 du titre 1 du réglement 
pour l'utilisation des cotes de référence

Aléa fort

Aléa moyen

Aléa faible

Aléas Affluents

Aléas Rhône

Bande de sécurité digue

Digue CNR

Point kilomètrique RhônePK 85
124.05 Cote de la crue de référence *

1.00m et plus : Aléa fort

RHÔNE et affluents

Carte d'aléas

Echelle: 1/5000ème

Direction Départementale
des Territoires de la Drôme

Digue " Ruisseau de la Rionne"

LEGENDE

Voie SNCF
Route secondaire

Route primaire

Plan de Prévention des Risques
Naturels - inondation

Commune d'ÉRÔME

Dossier approuvé

le 19 avril 2016

Digue C.N.R


